
Barème SAS Jacob Bellecombette Immobilier 

 

TRANSACTIONS : 

 

Montants Honoraires TTC 

De 0 à 100 000 euros 7% avec minimum forfaitaire de 5 000 euros 

De 100 001 à 200 000 euros 6% 

Supérieur à 200 000 euros 5% 

Garage seul Forfait de 2 500 euros 

Terrain 7% 

 

HONORAIRES DE LOCATION : 

 

Honoraires ZONE TENDUES fixés par décret « LOI ALUR »   

 
Bailleur Locataire 

Visite, constitution de dossier, rédaction du bail 10€ TTC le m² 10€ TTC le m² 

Etat des lieux 3€ TTC le m² 3€ TTC le m² 

Entremise et négociation Néant Néant 

 

 

 

Honoraires ZONE NON TENDUES fixés par décret « LOI ALUR » *  

 
Bailleur Locataire 

Visite, constitution de dossier, rédaction du bail 8€ TTC le m² 8€ TTC le m² 

Etat des lieux 3€ TTC le m² 3€ TTC le m² 

Entremise et négociation Néant Néant 



 


